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4. QUATRIÈME PARTIE 
Justifications
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4.1. – Le projet de la commune

4.1.1.  – Les perspectives démographiques
 Rappel des principales données démographiques 
Population actuelle en 2015 1 276
Nombre total de logements au dernier recensement 503
Nombre total de résidences principales au dernier recense-
ment

461

Nombre logements vacants et proportion par rapport au 
nombre total

6 (1,3%)

Superficie terrains potentiellement constructibles dans tissu 
existant ou dents creuses

Environ 25 000 
m2

 
  Les scénarios proposés pour traduire les perspectives démogra-

phiques	:	hypothèses	de	développement	urbain
Les élus ont envisagé plusieurs hypothèses, 
- Le scénario correspondant au maintien du « point mort démogra-

phique » : la population ne croît pas. Il faut cependant, pour que le 
chiffre de population reste stable, construire un minimum de loge-
ments. (voir ci-dessous «point mort») 

- Un scénario «au fil de l’eau» poursuivant la croissance constatée de 
1999 à 2014 soit environ 2,0 % portant à 300 les habitants supplémen-
taires d’ici dix ans.

- Un scénario correspondant à la fois au PLH et à la capacité des équi-
pements communaux portant à 0,8% l’augmentation démographique 
prévue, scénario recommandé par le programme local de l’habitat 
et qui reste en phase avec les atouts goussainvillois : gare Sncf de 
Houdan à quatre kilomètres, RN 12 à un kilomètre, équipements dont 
une école avec services complémentaires comme garderie et can-
tine, des équipements sportifs… Ce scénario tient compte des poten-
tialités résiduelles du tissu bâti existant (voir dans les tableaux ci-après 
la proportion qui a été retenue) ; ce scénario tient compte également 
de l’attractivité de la commune située en frange francilienne -la com-
mune limitrophe à l’est est Houdan (Yvelines), qui comporte peu de 
logements vacants et qui ne souhaite pas croître de façon brutale. 

 Le scénario retenu
Il a donc été retenu une hypothèse de croissance démographique de 
0,8 % par an dans les dix prochaines années en tenant compte de ce 
qu’il est convenu d’appeler le maintien du point mort démographique. 
Cette hypothèse a été choisie en raison de son côté réaliste par rapport 
aux tendances précédentes. Elle respecte les prescriptions du PLH de la 
communauté de communes du pays houdanais. 
La commune comptait en 2015, derniers chiffres du recensement 
connus, 1 276 habitants, et envisage d’augmenter de 106 habitants 
d’ici une dizaine d’années, c’est-à-dire à la fin de vie théorique du plan 
local d’urbanisme. 

Les habitants supplémentaires correspondent à environ 40 ménages en 
considérant des ménages de 2,80 occupants en moyenne. 
58 logements seront ainsi nécessaires pour atteindre les objectifs démo-
graphiques communaux, compte tenu : 
-  du renouvellement urbain(environ 8 logements)
-  notons qu’il n’est pas tenu compte des logements vacants vu leur 

faible quantité ;
-  de la proportion du potentiel foncier retenue, à savoir 70%, dans les 

calculs des tableaux qui suivent (environ 27 logements).
23 logements pourront et devront par conséquent être construits dans 
le cadre d’une zone à urbaniser (zone 2AU selon le choix communal de 
privilégier l’occupation des dents creuses en premier à Goussainville). 

 Le « point mort démographique » 
Le calcul du « point mort démographique » fait apparaître les besoins 
en logements à nombre d’habitants constant. En effet, il est évident 
qu’il faut, pour maintenir une population à son niveau actuel, construire 
de nouveaux logements pour tenir compte des évolutions constatées. 
Ce « point mort démographique » se décompose en trois postes :

- le renouvellement du parc (dans l’ensemble du parc de loge-
ments existant, des logements seront détruits ou désaffectés, des 
constructions qui ne sont pas destinées à l’habitation vont être 
transformées) ;

- la compensation du desserrement, c’est-à-dire l’impact de la 
variation du nombre moyen d’occupants par résidence princi-
pale (diminution de la taille des ménages et recherche d’un plus 
grand confort).
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À Goussainville, le maintien du « point mort démographique » néces-
site la construction de 20 logements en dix ans. En effet, le nombre de 
ménages en 2015 était de 461 (en résidences principales) pour 1 276 
habitants soit 2,8 occupants en moyenne par ménage ; une baisse de 
5 % du nombre moyen d’occupants par ménage ramènerait le taux 
d’occupation des logements à 2,65 occupants ; 
1 276 habitants divisés par 2,8 correspondent à 458 ménages ou rési-
dences principales, 
1 269 habitants divisés par la taille des ménages estimée d’ici 10 ans 
soit 2,65 occupants en moyenne par ménage donnent 479 résidences 
principales. 
La différence entre 458 logements (en 2015) et 479 logements (dans dix ans) 
pour le même nombre d’habitants est donc d’un peu plus de 20 logements 
nécessaires pour le maintien du point mort. Goussainville doit construire au 
moins 2 logements par an en moyenne pour maintenir sa population.

Cette évolution du nombre de personnes par ménage se justifie en ex-
trapolant l’évolution de la taille des ménages des décennies précédentes 
et une hypothèse vraisemblable de projection future de cette évolution, 
obtenue en prolongeant cette courbe. Cette hypothèse de diminution 
de la taille des ménages est confortée par les projections du vieillisse-
ment établies par l’Insee en région Centre Val de Loire. L’évolution des 
tranches d’âges a montré que le nombre des plus jeunes se tasse.

Des logements aujourd’hui vacants pourraient être réaffectés, au total 
26 en 2015 d’après l’INSEE et, après vérification par la commune (repé-
rage sur place), le total est passé à 24 ce qui reste un nombre faible : il en 
a été retenu 6 comme pouvant être transformés en résidence principale 
dans les dix ans du Plu, pas plus, car 16 de ces logements datent d’avant 
1945 (ils seront donc coûteux à isoler par application de la réglementa-
tion thermique 2012 et un logement neuf sera forcément plus abordable 
et correspondra au choix général) et les autres logements vacants sont 
petits et sans confort. Compte tenu de la tension du marché immobi-
lier en frange francilienne, commune limitrophe d’Houdan rappelons-le, 
les logements vacants retenus comme potentiellement mobilisables ne 
sont pas intégrés en déduction : un marché immobilier doit présenter 
une part -faible- mais une part tout de même de logements vacants. 
Cette part de logements vacants joue un rôle de tampon.

 Renouvellement urbain et potentialités résiduelles du tissu bâti
Nous avons déduit du total de logements à créer une part de loge-
ments pouvant être construits en dents creuses et en « renouvellement 
urbain ». Tous ces chiffres ont été particulièrement bien détaillés au cha-
pitre 2.

Le diagnostic a montré qu’une densité minimale de l’ordre de la quinzaine 
de logements à l’hectare -soit des parcelles de 500 à 600 m2- permet de 
préserver l’intimité des habitants et d’offrir des espaces agréables à vivre 
tout en étant compatible avec le PLHi, avec les dispositions législatives 
incitant à la modération de consommation d’espace et compatible éga-
lement avec la demande actuelle, les terrains de plus de 800 m2 n’ayant 
plus la cote. Et s’agissant bien d’une moyenne.
L’approche simplement arithmétique, avec toutes les imprécisions 
qu’elle suppose, l’urbanisme n’étant pas une science dure, induit une 
superficie nécessaire pour les nouveaux logements d’un peu plus de 2 
hectares.
La recherche de foncier disponible pour réaliser des logements locatifs, 
pour tenir compte de la cherté du foncier dans les franges franciliennes, 
pour tenir compte de la présence ou non d’exploitations agricoles, 
pour mutualiser au mieux les réseaux existants, pour rester au plus près 
du centre bourg, pour approcher et apporter de la clientèle aux com-
merces du centre, cette recherche a conduit après arbitrage, après 
différentes solutions acceptées ou refusées par le groupe de travail, à 
choisir des terrains essentiellement situés en périmètre actuellement ur-
banisé.
Ainsi a été disposée dans le tissu bâti existant du centre bourg une zone 
2AU entre les rues de Brest, Saint-Thibault et des Frênes. Lorsque des ter-
rains aujourd’hui agricoles et qui sont exploitables sans difficulté parti-
culière touchent directement des parcelles urbanisées et construites, la 
priorité a été donnée à l’activité agricole, afin de limiter les atteintes à 
cette richesse et pour permettre la réalisation du projet communal qui 
est d’occuper en priorité les dents creuses et de contenir son expansion 
démographique.
Ainsi dans le périmètre actuellement urbanisé c’est 1,8 hectare qu’il est 
prévu d’urbaniser en plus du potentiel foncier ; inclus dans le tissu bâti 
existant cette superficie est obérée par au moins deux accès relative-
ment longs (60 et 70 m l’un et l’autre) accès qui représentent environ 
0,15 ha inutilisés pour les constructions.
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Goussainville Date : 1 décembre 2018

Population totale au dernier recensement 1 276
Population des ménages au dernier recensement 1 269

Nombre d'occupants moyen par logement dans les 10 prochaines années* 2,65
Nombre total de logements au dernier recensement 503

Nombre total de résidences principales au dernier recensement 461
Nombre de logements vacants en 2015 et proportion par rapport au nombre 

total (source: fichiers fonciers) 6 1,19%

Terrains constructibles dans le tissu existant ou dents creuses 25 180 m2

Nombre de logements possibles en renouvellement urbain (dont OAP 2) 8
Nombre logements possibles en dents creuses (1 logement pour 650 m2) : 39

*Si on prolonge la courbe d’évolution de la taille des ménages établie par l'Insee 

2016 2026 Résidences principales 
supplémentaires :

nombre total de résidences principales permettant le maintien du point mort 
démographique à l'horizon 10 ans - 479 18

Nombre total de résidences principales au dernier recensement 461 -

Population des ménages 1 269 1 269 baisse nombre moyen :

nombre d'occupants moyen par ménage 2,80 2,65 5%

Hypothèse 1, taux d'augmentation annuel moyen : 0,80%

Population totale
Habitants 

supplémentair
es

2016 1 276
2017 1 286 10
2018 1 296 20
2019 1 307 31
2020 1 317 41
2021 1 328 52
2022 1 338 62
2023 1 349 73
2024 1 360 84
2025 1 371 95

2026 1 382 106
soit une 

augmentation de : 8,3%

Pour les dix années à venir il faut prévoir :
Logements nécessaires au maintien du point mort démographique : 18

Logements nécessaires à la croissance : habitants supplémentaires / nombre moyen 
d'occupants par logement envisagé : 40

À déduire les logements vacants réaffectés, si leur proportion est supérieure à 5 % du total 
des logements : 0

À déduire logements possibles en renouvellement urbain : 8
À déduire 70% des logements possibles en dents creuses  : 27

Total des logements à prévoir en zone à urbaniser : 23
superficie à prévoir en zone à urbaniser pour une densité moyenne de 14 

logements à l'hectare : 1,62 hectare
Soit, en tenant compte de 30% d'espaces collectifs, une superficie moyenne des parcelles 

nouvelles par logement de :
549 m2

Ainsi la traduction spatiale du projet de PLU respecte-t-elle la cohé-
rence globale à la fois de l’approche arithmétique, des exigences du 
programme local de l’habitat intercommunal et intègre les principes de 
modération de consommation d’espace. 
Par rapport au plan d’occupation des sols, la modération de consom-
mation d’espace n’est pas une vue de l’esprit : ce sont près de 6 hec-
tares de zones 1NA et 2NA non encore urbanisées qui sont supprimées : 
le plan local d’urbanisme divise plus que par trois la consommation de 
foncier et la limite très fortement. Notons qu’une portion de terrain -0,25 
hectare- non agricole mais vierge tout de même est consacrée à des 
équipements collectifs dans le tissu bâti existant il s’agit de la zone Ue 
juste en arrière de la rue de Paris, destinée à y installer un atelier com-
munal, une aire de stationnement bien nécessaire pour libérer les sta-
tionnements rue de Paris laquelle est très encombrée de véhicules lé-
gers et de cars scolaires aux entrées et sorties d’école.

– Les perspectives économiques
 Le scénario proposé pour traduire les perspectives économiques
La commune adhère à la communauté de communes du pays hou-
danais dont la compétence est notamment l’activité et le dévelop-
pement économique. En conséquence, il n’est plus apparu opportun 
d’accepter des zones d’activités sur le territoire de Goussainville la prio-
rité ayant été clairement donnée à l’activité agricole ; de plus, recon-
duire une zone d’activité au nord du bourg juste avant le passage à 
niveau comme le prévoyait le défunt POS n’a aujourd’hui pas de sens 
et aurait été notoirement nuisible à la tranquillité du bourg, à la sécurité 
routière rue de Paris et rue Saint-Thibault, aurait nui à la qualité de la 
frange nord de la commune, aurait conduit à des émissions de gaz à 
effet de serre en plein village.
Cela dit, la volonté communale est de préserver les acquis et de per-
mettre l’évolution des entreprises et activités existantes voire d’accueil-
lir de nouvelles activités économiques dans le tissu bâti existant à la 
réserve qu’elles s’insérassent sans heurt dans un village plutôt résiden-
tiel : limitation des nuisances (exemple: pas d’activité bruyante ou de 
stationnement intempestif) et maintien d’un aspect extérieur avenant 
(exemple : pas dépôt de matériaux inesthétique).
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4.1.2. 	–		L’organisation	 spatiale	 retenue	 et	 la	 justifica-
tion des orientations d’aménagement et de pro-
grammation Les secteurs urbains

Qu’il s’agisse du bourg, d’Orval, de La Forêt ou de Champagne, les 
terrains urbanisés et faisant partie d’une urbanisation significative 
(hameau d’au moins 15 logements) sont tous disposés en zone urbaine. 
Les rares constructions isolées soit à proximité d’Orval, de La Forêt, en 
limite de Champagne ou en extrémité ouest du bourg, par exemple, 
restent en zone naturelle qui permet leur évolution. Les zones urbaines 
font la distinction entre bâti ancien, zone Ua, et bâti récent, zone Ub. 
Afin de limiter l’urbanisation en deuxième rideau (source de conflits, 
origine d’une forme urbaine très médiocre) ou pour assurer une 
transition avec la campagne et avec l’agriculture (espace tampon 
vis-à-vis des traitements de produits phytosanitaires), également pour 
préserver l’intimité des jardins qui fait le plaisir d’habiter (qu’il s’agisse 
du bourg ou des hameaux de La Forêt et Champagne où il est apparu 
nécessaire de préserver l’aspect rural et arboré des cœurs d’îlots) 
certains fonds de jardins sont disposés en secteur Nj où sont autorisés 
de petites constructions en rapport avec l’usage de ces portions 
de terrains. Notons que pour préserver une gradation de densité de 
constructions, plus intense en centre bourg qu’en hameaux, un indice 
«h» pour hameau permet de mettre en place cette gradation.
Le hameau de La Forêt bénéficie lui aussi de ces dispositions propres 
à assurer une exploitation judicieuse du foncier bâti et qui en même 
temps traduit la volonté de préserver le paysage, de prendre en compte 
l’activité agricole et de protéger la qualité de vie de ces hameaux en 
y préservant le cadre champêtre et rural.
Un point particulier concerne Champagne : des constructions situées en 
limite nord de ce hameau ont été disposées en zone naturelle pour éviter 
toute nouvelle construction principale afin de tenir compte d’un phéno-
mène assez particulier et pernicieux, la présence d’une nappe perchée 
qui occasionne régulièrement des venues d’eau. De la même façon, les 
constructions isolées situées au sud de Champagne et au-delà du fossé 
hydraulique sont elles aussi disposées en zone naturelle, laquelle permet 
les annexes et les extensions (ou l’évolution du bâti existant).

Une petite zone UX à La Forêt permet de coller à l’occupation du sol 
dans cette partie de la commune, et par sa faible importance, ne 
rentre pas en conflit avec les compétences de la communauté de 

Zones urbaines superficie (ha) % par rapport à la 
totalité du territoire

% par rapport au total des 
zones urbaines

Ua 15,4 1,16% 20,64%

Uah 13,8 1,04% 18,50%

Ub 24,4 1,84% 32,71%

Ubh 15,8 1,19% 21,18%

UE 2,3 0,17% 3,08%

UX 0,9 0,07% 1,21%

Sous-total 72,6 5,48% 97,32%

Zones à urbaniser superficie (ha) % par rapport à la 
totalité du territoire

% par rapport au total des 
zones à urbaniser

2AU 2 0,15% 2,68%

Sous-total 2 0,15% 2,68%

Zones agricole et 
naturelle superficie (ha) % par rapport à la 

totalité du territoire

A 1172,9 88,45%

Ap 30,1 2,27%

N 43,1 3,25%

Ne 2,8 0,21%

Nj 2,5 0,19%

Superficie totale 1326 100,00%

dont zones urbaines 
et à urbaniser 74,6 5,63%

dont espaces boisés 
classés 10,8 0,81%

Goussainville
comparatif des superficies des zones du Plu 
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communes.
La zone UE quant à elle correspond à des terrains occupés par des 
équipements collectifs tels mairie, église, ensemble scolaire et salle des 
fêtes… ; elle comporte aussi une parcelle non encore bâtie collée à la 
limite sud du bourg et destinée nous l’avons vu plus haut à l’érection 
d’un atelier communal et à l’aménagement d’une aire de stationne-
ment.

Les zones agricoles et naturelles
La zone agricole correspond bien sûr aux terrains où une activité agri-
cole est effective ; ces éléments ont été vérifiés avec l’ensemble des 
acteurs agricoles, les exploitants eux-mêmes et les deux chambres 
d’agriculture d’Eure-et-Loir et des Yvelines au cours de deux réunions. 
La diversité de l’activité agricole -céréaliculture, élevage de volailles- 
nécessite une prise en compte fine de la situation existante et de limi-
ter tout tiers à proximité des exploitations ; bien évidemment lorsque 
ces exploitations sont déjà enclavées dans le tissu bâti existant il n’a 
pas été possible de définir une zone vierge autour et ce d’autant plus 
que certaines de ces exploitations bénéficient d’un cône d’évitement 
et peuvent s’étendre en direction opposée des habitations actuelles. 
Une ancienne décharge municipale de longtemps désaffectée située 
à l’ouest du bourg est elle aussi en zone agricole ; un mât de télécom-
munications a été érigé à peu de distance.
Un secteur Ap a été instauré qui correspond à une vallée ; cette dis-
position permet de maintenir un paysage de qualité sur cet élément 
géographique qui concourt à qualifier le paysage de la commune ; 
cette disposition trouve aussi sa justification dans la préservation de la 
ressource en eau au vu de l’écoulement intermittent dans ce secteur.
La zone naturelle correspond aux parties du territoire qui ne sont pas 
mises en valeur par l’agriculture, en particulier les bosquets émaillant le 
territoire surtout dans sa partie nord ; le parc arboré d’Orval a été recou-
vert d’une trame «espace boisé classé» vu sa qualité et le rôle qu’il joue 
en prolongement du manoir, il s’agit d’une composition paysagère qui 
marque le hameau. Par volonté d’afficher la nature inconstructible de 
ses abords, l’aqueduc de l’Avre est lui aussi disposé en zone naturelle.
Le secteur Ne consacre les équipements collectifs à vocation plutôt 
non bâtie  tels le cimetière, l’ancien terrain de tennis à l’ouest du bourg, 
la station d’épuration par lagunage et son extension. 

	Justification	des	 secteurs	 soumis	à	orientation	d’aménagement	et	de	
programmation
Trois orientations d’aménagement et de programmation ont été 
étudiées, par ordre d’apparition au plan :
n° 1, zone à urbaniser entre les rues de Brest, Saint-Thibault et des Frênes,
n° 2, rue Saint-Aignan place de l’église, zone urbaine
n° 3, La Forêt, rue du Saule-Guérin, zone urbaine.

OAP n°1 cœur d’îlot rue des Frênes, de Brest et Saint-Thibault.
La disposition de ce secteur en zone 2AU permet d’en mieux maîtriser l’ur-
banisation et d’inciter que le potentiel foncier soit utilisé, pas forcément 
entièrement, mais qu’au moins une part des dents creuses soit construite. 
Ce secteur est situé en plein cœur de bourg et peut être lié facilement 
aux voies limitrophes : rue des Frênes, de Brest et Saint-Thibault.

Afin d’assurer son insertion dans le tissu bâti, il est demandé une réflexion 
sur la disposition des jardins futurs en fonction des jardins existants en 
périphérie de l’opération. Pour cette même raison d’insertion sans heurt 
dans le paysage urbain et rural, il est demandé d’épaissir une bande ar-
borée existante et de planter sur les parcelles des arbres dont le volume 
adulte ne nuise pas aux constructions (d’où la limitation à des espèces 
d’une taille adulte proportionnée au site). Toujours dans l’optique d’ac-
crocher l’urbanisation future au village, la vue sur le clocher de l’église 
devra être mise en valeur. 
Une attention particulière est demandée pour le traitement des clô-
tures afin d’éviter la création d’un banal lotissement résidentiel : pour 
réaliser cela il n’eût point été nécessaire de soumettre une orientation 
d’aménagement et de programmation.
Afin de favoriser la vie sociale et d’offrir des espaces de qualité, il est 
demandé d’aménager un espace central collectif, qui de plus offre un 
nombre de places de stationnement suffisant.
Différentes dispositions sont émises de façon à prendre en compte 
la biodiversité, la préservation de la ressource en eau (surfaces per-
méables), la sécurité des usagers (sécurité et visibilité routières des ac-
cès et sorties), la préservation du paysage urbain (homogénéité des 
teintes de couverture par exemple).
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OAP n°2 rue Saint-Aignan .
Les principes édictés pour ce secteur sont simples et peuvent se résumer 
en une phrase : permettre à cet ensemble bâti d’évoluer, de se trans-
former, de s’étendre tout en gardant côté place de l’église un aspect 
rural, ce qui n’empêche en rien d’y créer des ouvertures nouvelles par 
exemple. De même, s’il faillait démolir une partie de cet ensemble ce 
sera possible sous réserve de montrer comment le front bâti est valorisé.
La préservation du fossé est également de mise car il s’agit de préserver 
la trame bleue.

OAP n°3 rue du Saule-Guérin à La Forêt.
L’orientation d’aménagement et de programmation permet de maîtri-
ser l’urbanisation de ce terrain somme toute assez petit.
Afin d’assurer son insertion dans le tissu bâti, il est demandé une réflexion 
sur la disposition d’un espace en front à rue qui permette le stationne-
ment des véhicules induits par les futures constructions ; cet espace de 
stationnement devra être planté ou arboré pour présenter un aspect 
agréable en résonance avec la place des Tilleuls ; bien sûr il sera pos-
sible de réaliser du parking ailleurs sur la parcelle mais il n’empêche qu’il 
faut aménager un espace facile d’accès pour y garer les véhicules 
cela afin d’éviter d’encombrer la place des Tilleuls de véhicules au dé-
triment de la préservation du gazon et des arbres sur domaine public 
sans parler de la sécurité et visibilité routières.
Différentes dispositions sont émises de façon à prendre en compte la 
biodiversité (plantation d’arbres), la préservation du paysage urbain 
(homogénéité des teintes de couverture par exemple).
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4.1.3.  – La politique d’équipements
Améliorer ainsi que créer de nouveaux équipements collectifs sont des 
objectifs évoqués dès la prescription de révision du Plu par la commune 
qui souhaite renforcer l’offre actuelle pour améliorer la qualité de vie 
des habitants tout en développant et adaptant les équipements au 
vieillissement structurel de la population.

Le diagnostic a mis en évidence des besoins au niveau des équipements 
communaux (atelier communal, extension de la station d’épuration par 
exemple), de loisirs (sentiers de promenade, aire de jeux ainsi que du 
manque d’aires de stationnement au cœur du village et d’amélioration 
de la sécurité routière à Champagne. 

À Goussainville, la politique d’équipements s’appuie entre autres sur les 
emplacements réservés suivants : 

1 Accès	au	stationnement	derrière	l’église	de	Champagne : il s’agit 
de pouvoir desservir le terrain que la commune destine à la création, 
dans de bonnes conditions, d’un stationnement notamment pour des 
raisons de sécurité routière.

2 Élargissement de l’impasse Saint-Thibault : la commune souhaite 
qu’à terme soit urbanisé le terrain en cœur d’îlot et pour ce faire il est 
nécessaire de dimensionner les accès pour y faire passer les réseaux, les 
piétons voire les véhicules (même à sens unique).

3 Aménagement / sécurisation du carrefour : à Champagne, la 
sécurité et la visibilité routières doivent être maintenues au carrefour de 
la rue des Tilleuls et la route vers Houdan. 

4 Agrandissement de la station d’épuration : l’actuelle station 
d’épuration par lagunage mérite que l’on prévoie l’avenir et il est ap-
paru nécessaire d’instaurer cet emplacement réservé. La capacité 
de traitement de la station est de 900 équivalents habitants pour une 
charge de pollution organique de 54 kg/j de DBO5. Aujourd’hui, 733 ha-
bitants utilisent la station d’épuration. Les objectifs démographiques de 
la commune nécessite de prévoir à terme l’agrandissement de cette 
dernière. 

Globalement, le système d’assainissement est conforme ; les parties du 
territoire, non desservies par l’assainissement collectif, relèvent de l’as-
sainissement autonome. La gestion de l’assainissement autonome est 
assurée par le service public de l’assainissement non collectif du Pays 
Houdanais ; Champagne est entièrement en assainissement autonome.
le hameau de La Forêt est pour sa part raccordé à la station d’épura-
tion de Houdan.

En application de la réglementation accessibilité, la commune poursuit 
la réalisation de son plan de mise en accessibilité de la voirie et des 
espaces publics.
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4.2.1. Découpage du territoire 

Suivant les objectifs et les actions définis dans le cadre du projet d’amé-
nagement et de développement durable, le plan local d’urbanisme 
comporte désormais des zones urbaines désignées par l’indice « U », 
une zone à urbaniser désignées par l’indice « 2AU », une zone agricole 
désignée par l’indice « A » et des zones naturelles désignées par l’indice 
« N ». Notons que les documents d’urbanisme des communes limitrophes 
ont été examinés pour assurer une cohérence avec Goussainville.

Le territoire communal est ainsi couvert par : 
- les zones urbaines (ou U) que sont les zones U, UE et UX.
• La zone U a été décomposée en différentes secteurs, Ua, Uah, Ub, 

Ubh. Par commodité nous les présentons comme constituant une 
zone.

• Ua correspond principalement au bâti ancien ; elle comporte un 
secteur Uah correspondant au bâti ancien des hameaux.

• La zone Ub correspondant principalement au bâti récent (en gros, 
datant de la deuxième moitié du siècle dernier) ; son secteur Ubh 
correspond au bâti récent des hameaux.

• La zone UE recouvre les parties du territoire communal destinées aux 
équipements publics 

• La zone UX recouvre les parties du territoire communal destinées aux 
activités économiques.

-  la zone à urbaniser, soit zone 2AU destinée à épaissir le centre bourg.

- la zone agricole, qui est la zone A et comporte un secteur :
• Le secteur Ap destiné à une protection du paysage renforcée en 

milieu agricole

-  la zone naturelle, zone N, qui comprend les secteurs Ne et Nj ces deux 
derniers correspondant pour le premier aux équipements collectifs à 
dominante « verte » (jeux, extension du lagunage…) et le second à des 
cœurs d’îlot et des franges urbaines qu’il convient de préserver pour 
leur rôle de biodiversité et de paysage ainsi que de qualité de vie et 
d’intimité des parcelles. Notons que l’absence d’assainissement col-

4.2. Les motifs des limitations administratives apportées à l’utilisation des sols

Légende 
du plan de 

zonage 

lectif à Champagne concourt également au maintien d’espaces non 
imperméabilisés ce que permet l’instauration plus conséquente que 
dans le bourg par exemple, de secteur Nj, d’autant plus nécessaire vu 
la nature argileuse du sol et la proximité d’une nappe perchée.
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4.2.2. Consommation d’espace et objectif de modération 

 Consommation entre 2003 et 2013

La consommation d’espace entre 2003 et 2013 s’élève à 1,4 ha. 

 Bilan par rapport au plan d’occupation des sols 

De la zone 1NAx au nord du bourg totalisant 1,6 ha, rien n’a été 
consommé ; ces terrains sont rendus agricoles par le PLU agricole, afin 
de prendre en compte l’activité agricole. 
De la zone 2NA au nord du bourg totalisant 1,4 ha, rien n’a été consom-
mé ; ces terrains sont également rendus agricoles par le PLU agricole, 
afin de prendre en compte l’activité agricole. 
La zone 1NA rue des Vignes au centre nord du bourg pour 3,2 ha tout a 
été urbanisé, l’ensemble passe en Ub.
La zone 1NA de 1,4 ha à l’est du bourg a été entièrement urbanisée et 
passe en Ub.
La zone 2NA au centre nord du bourg pour 1,25 ha n’est pas urbanisée 
et passe en grande partie en zone naturelle et agricole, afin de prendre 
en compte l’activité agricole.
La zone 2NA au sud du bourg pour 2,25 ha n’est pas urbanisée et passe 
en zone naturelle et agricole, afin de prendre en compte l’activité agri-
cole ; seul 0,25 hectare passe en zone UE pour réaliser l’atelier munici-
pal.
La zone 1NAa de 2,6 ha au hameau d’Orval passe en zone naturelle 
pour prendre en compte le paysage et la biodiversité dans ce site peu 
voire pas du tout desservi par les réseaux.

Le diagnostic montre que les espaces consommés de 2005 à 2015 ont 
été de 1,35 hectare de terre en minorité agricole, déjà répertoriés en 
zones NA et ce pour l’habitat dans le bourg. À Champagne, la consom-
mation ces dix dernières années a été de 1,1 hectare diffus dans le tissu 
bâti existant. La consommation a donc été de 2,45 hectares les dix der-
nières années.
 

Objectifs chiffrés de modération de consommation de l’espace :  

Le plan local d’urbanisme optimisera la consommation de terrain en 
rendant constructible uniquement à l’intérieur du périmètre actuelle-
ment urbanisé dont la zone 2AU et les dents creuses.
Dans le même temps le PLU supprime 8,85 hectares de zone à urbaniser 
ce qui n’est pas une mince diminution.
Enfin le PLU donne la priorité au potentiel foncier du tissu bâti existant 
en mettant en 2AU (et non 1AU) la seule zone à urbaniser maintenue.

Au total la consommation d’espace mise en œuvre par le PLU est de :
- 1,8 ha pour la zone 2AU,
- 0,25 hectare pour la zone UE derrière l’église
-  0,14 hectare pour l’emplacement réservé n°4 destiné à l’agrandisse-

ment de la station d’épuration
soit au total 2,19 hectares.
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Point sur les zones NA du POS, ci-dessus le bourg et à gauche Orval
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4.2.3. Justifications	des	prescriptions	figurant	au	zonage
 Justification	des	secteurs	Ap	et	Nj

Les secteurs Nj correspondent aux espaces de jardin en arrière 
d’habitations et dans certains cœurs d’îlot en particulier au hameau 
de Champagne. Il est en effet important de préserver ces espaces 
qui participent à la qualité du cadre de vie qu’offre la commune. 
Cela répond également à l’objectif de « renforcer l’aspect de village 
jardiné ». 
L’objectif est de préserver la qualité paysagère de ces secteurs en 
contact direct avec les zones habitées ou en accompagnement d’une 
zone de renouvellement urbain. Y sont autorisées des constructions 
d’emprise au sol limitée -ce qui permet de ne pas obérer leur urbanisa-
tion à long terme. 

En ce qui concerne le secteur Ap il s’agit de préserver une unité paysa-
gère, la vallée se dirigeant vers Houdan qui participe à la qualité pay-
sagère du territoire communal, suivant en cela les diagnostic et pres-
criptions de l’atlas des paysages et de la charte paysagère réalisée 
par la communauté de communes du pays Houdanais. De plus, la loi 
n° 2016-1087 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages a été promulguée le 8 août 2016 et instaure un cadre législatif 
pour la préservation des paysages, les paysages dits ordinaires étant 
eux aussi objets d’attention et de préservation : c’est bien cette op-
tique qu’a suivie la commune de Goussainville en préservant la vallée 
à l’est du bourg ainsi que les deux églises, les boisements et le manoir 
d’Orval. 

 Le repérage des éléments au titre des articles L.151-19
Le code de l’urbanisme permet de repérer les éléments architecturaux 
remarquables. Des prescriptions les concernant figurent au règlement 
pour en assurer la sauvegarde. Il précise quelles conditions générales 
s’appliquent pour porter des modifications à ces éléments repérés. 

Éléments repérés au titre de l’article L.151-19 :
Il s’agit du repérage des bâtiments les plus emblématiques de la com-
mune, les deux églises du bourg et de Champagne ainsi que du manoir 
d’Orval. Les préserver répond à la volonté de préserver le patrimoine 
sans interdire son évolution, ce qui est un objectif du PADD.

Les bosquets sont disposés en zone naturelle et il n’est pas apparu utile 
de les recouvrir d’une trame «espace boisé classé» car conformément 
à l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2005, tout défrichement d’un bois 
d’une superficie égale ou supérieure à 0,5 ha doit faire l’objet d’une au-
torisation préfectorale.

Le repérage des éléments au titre des articles L.151-23
Les mares existantes ont toutes été repérées au titre de l’article L. 151-23 
de façon à en interdire le comblement : il s’agit d’intégrer des dispo-
sitions du SDAGE et tout simplement de respecter le patrimoine natu-
rel, ces mares constituant des petits écosystèmes où foisonnent plantes 
aquatiques et faune inféodée à l’eau.

Les éléments paysagers repérés permettent également de participer 
au maintien des continuités écologiques sont à protéger pour des mo-
tifs d’ordre écologique. Les boisements et bosquets de moins de 0,5 ha 
ont été repérées au titre de l’article L.151-23 afin de conditionner leur 
défrichement à déclaration préalable. 
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4.2.4.  Motifs des limitations administratives apportées à 
l’utilisation des sols 

n Dispositions générales
Sont édictées des prescriptions générales concernant la sécurité, les 
nuisances notamment sonores, le maintien d’espaces verts, le raccor-
dement aux réseaux, l’aménagement de dispositifs d’accès en sécurité, 
les précautions en ce qui concerne l’eau potable ou les rejets d’eaux 
usées, des dispositions concernant la hauteur de constructions ou des 
bâtiments industriels… tout cela motivé par le maintien de sécurité et 
salubrité publiques, par la volonté communale d’assurer les dessertes 
en toute sécurité, de protéger les usagers faibles (piétons et cyclistes 
par exemple), de préserver un cadre de vie harmonieux et de préserver 
la qualité de vie, ces notions sous-tendant l’ensemble du Padd.
Les précisions liées à l’application de l’article R151-21 ont pour objectif 
de mieux maîtriser l’implantation des constructions sur chaque lot en 
cas de division traduisant les orientations Maîtriser la croissance dé-
mographique par un renouvellement de population régulier, Vers une 
commune multifonctions du Padd. Cela permettra en effet de limiter 
l’imperméabilisation, d’assurer l’infiltration des eaux de ruissellement 
dans de bonnes conditions et d’offrir plus de parties plantées et arbo-
rées dans le bourg et les hameaux limitant ainsi l’effet de coupure entre 
les réservoirs de biodiversité et eu égard notamment à la présence de 
boisements épars sur le territoire communal.

Différents rappels ou prescriptions figurent de façon à traduire le Padd. 
Les risques liés à l’inondation, au ruissellement, aux cavités souter-
raines… par exemple, sont mentionnés : il s’agit d’en limiter les effets en 
avertissant les pétitionnaires. Ces mêmes raisons ont présidé au rappel, 
aux précisions et aux conditions voire aux interdictions émises pour cer-
taines nuisances telles les nuisances sonores ou les installations nuisantes 
tout cela afin de traduire les objectifs Favoriser l’activité économique à 
l’échelle communale et Prendre en compte les risques du Padd.

Les dispositions générales donnent de la souplesse aux règles lors d’évo-
lution du bâti existant cela pour répondre à l’orientation Modérer la 
consommation d’espace du Padd en permettant ainsi une écono-
mie d’espace, une construction pouvant être adaptée à de nouvelles 
destinations ou à de nouveaux usages (agrandissement d’une famille, 

extension d’une activité…). De même, des règles sont imposées pour 
le traitement environnemental et paysager, l’isolation thermique par 
l’extérieur et la desserte par les réseaux, ces prescriptions traduisant les 
orientations Maîtriser la croissance démographique par un renouvelle-
ment de population régulier, Vers une commune multifonctions du Padd 
cadrant l’utilisation d’énergie renouvelable et les mesures d’économie 
d’énergie, en fonction de l’orientation Renforcer l’identité communale 
du Padd. Ces prescriptions concernent aussi certaines caravanes, aux-
quelles sont imposées des règles destinées à en faciliter l’intégration 
dans un paysage urbain et naturel qualitatif qu’il convient de préserver 
pour traduire le Padd.

Les dispositions générales comportent également des prescriptions sur 
le stationnement, les accès… tout cela édicté pour traduire l’orienta-
tion Modérer la consommation d’espace, et l’orientation Vers une com-
mune multifonctions du Padd.

Différents rappels ou prescriptions figurent de façon à traduire le Padd. 
Il en va ainsi des éléments de patrimoine identifiés (notamment selon les 
articles L.151-19 et L.151-23 du code de l’urbanisme) qui nécessitent une 
protection (déclaration préalable en cas de modification) cela afin de 
conserver ces éléments patrimoniaux qui font le caractère particulier et 
l’ambiance de la commune en intégrant notamment les orientations 
Intégrer la biodiversité, Renforcer les équipements communaux, amé-
liorer le cadre de vie, Renforcer l’identité communale du Padd. Il s’agit 
aussi d’une façon générale d’intégrer au plan local d’urbanisme la no-
tion de paysage telle que définie par la convention de Florence où l’on 
est passé d’une logique de protection des paysages remarquables à 
une logique de protection de tous les paysages y compris ordinaires, 
ces derniers faisant la richesse de la commune : le diagnostic et la 
charte paysagère du pays houdanais ont montré l’intérêt paysasger 
et patrimonial de Goussainville en offrant des sites diversifiés, des points 
de vue, des coupures d’urbanisation, des éléments écologiques, des 
ensembles agricoles. Les prescriptions édictées en cas de modification 
de ces éléments sont exprimées de façon à pouvoir à la fois préserver 
l’esprit du lieu et à permettre une évolution intéressante, qu’il s’agisse 
d’insertion (se fondre sans heurt dans le paysage) ou de mettre en va-
leur tel élément (par une composition plus forte, en utilisant l’élément 
comme point focal, en (re)créant de la qualité qu’elle soit paysagère 
ou architecturale).
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L’interdiction de construire à une distance trop proche des fossés gérés 
par le syndicat intercommunal est issue du bon sens : nécessité d’entre-
tenir ces ouvrages hydrauliques, principe de précaution vis-à-vis d’inon-
dation et prise en compte de la biodiversité, ces fossés étant en réalité 
des corridors écologiques de premier plan.

Pour intégrer les notions issues du Sdage de limitation de l’imperméabi-
lisation des sols, pour limiter le ruissellement (nappe perchée à Cham-
pagne par exemple), pour favoriser une meilleure emprise de la bio-
diversité, pour favoriser par voie de conséquence la végétation au 
détriment de surfaces minérales, pour limiter les risques sur les fonds voi-
sins, il est demandé de limiter au maximum les rejets d’eau de ruisselle-
ment et de maintenir une proportion suffisante d’espace perméable 
sur les parcelles, exigences traduisant intelligemment l’objectif Intégrer 
la biodiversité, du Padd. Cette exigence se complète de l’’imposition 
d’installation de dispositifs de recueil des eaux pluviales toujours dans 
cette même optique de prise en compte des phénomènes de remon-
tée de nappe, de nappe perchée et de ruissellement qu’il convient de 
ne pas aggraver, eu égard de plus au fait que certaines parties de la 
commune ne disposent pas de système d’assainissement collectif. 

Dans les zones concernées, pour maîtriser l’aspect qualitatif du pay-
sage urbain, cet article rend également obligatoire le raccordement 
(ou la prévision du raccordement) et l’enfouissement des réseaux élec-
triques et de télécommunications tout cela concourt à traduire les 
orientations Favoriser l’activité économique à l’échelle communale et 
Vers une commune multifonctions du Padd plus particulièrement pour 
les réseaux numériques.
L’imposition d’une largeur minimale pour les accès nouveaux (et non 
pour les voiries) est édictée de façon à en permettre l’intégration, cette 
largeur minimale imposée permettant la plantation de haies de nature à 
améliorer l’insertion paysagère de ces chemins dans le paysage urbain, 
dans le droit fil de la prise en compte du paysage exprimée au Padd.
Les conditions émises pour la réalisation de stationnement sont édictées 
de façon à éviter que les véhicules ne stationnent en dehors des par-
celles afin de préserver la sécurité publique mais aussi pour faciliter la 
circulation des engins agricoles sur tout le territoire communal, concou-
rant ainsi à prendre en compte l’activité agricole en cohérence avec 
le Padd. En cas d’opération d’une certaine importance, il est demandé 
pour les mêmes raisons de prévoir des emplacements pour les visiteurs, 

cela facilitant de plus la vie collective et évitant les conflits d’usage. Il 
s’agit aussi de pallier au manque de stationnement montré du doigt 
par le diagnostic et régulièrement évoqué par les administrés.
Des dispositions qui diffèrent des règles communes pourront être admises 
pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des ré-
seaux collectifs, constructions qui par nature ne peuvent être assimilées 
à des constructions « ordinaires », afin que leur caractère spécifique –
usage purement technique, usage officiel, usage collectif– puisse être 
affirmé. Il en va ainsi d’un transformateur électrique, d’un équipement 
scolaire ou sportif, cette souplesse traduisant notamment l’objectif Vers 
une commune multifonctions du Padd.
Des rappels sont faits concernant par exemple les espaces boisés clas-
sés afin que ces boisements participant à la diversification des milieux, à 
l’intégration paysagère et à la maîtrise du ruissellement sur les coteaux 
puissent être protégés et maintenus.
Un rappel est fait aussi que les occupations et utilisations du sol dé-
pendent d’autres législations que le code de l’urbanisme, ces prescrip-
tions s’appliquant sur le territoire communal, un pétitionnaire averti en 
valant deux. 
Des annexes sont ajoutées au règlement : un lexique pour le préciser, 
pour lever au mieux toute ambiguïté lors de l’instruction des autorisa-
tions d’urbanisme et pour éclairer autant le pétitionnaire que l’instruc-
teur. Une liste de végétaux propres à constituer des haies pérennes.
Enfin rappel est fait de l’existence des zones humides de façon à prendre 
en compte au mieux la biodiversité et le rôle écologique de ces espaces : 
les dispositions générales régissent la façon de procéder pour éviter toute 
atteinte à ces milieux, dans le respect et la précision locale du schéma 
régional de cohérence écologique. 
Chapitre 1 - Affectation des sols et destination des constructions
Articles 1 et 2 - constructions, usages des sols et natures d’activités inter-
dits et occupations et utilisations du sol soumises à conditions
En zone U (comprenant les secteurs Ua, Uah, Ub et Ubh), ces articles 
limitent les occupations et utilisations du sol pouvant entraîner des nui-
sances incompatibles avec la proximité des zones habitées ou qui sont 
prévues dans d’autres parties de la commune voire du territoire inter-
communal telles les « grosses » activités économiques et industrielles ou 
les activités agricoles… Sont également soumises à conditions afin de 
préserver le cadre de vie (intimité et qualité de vie mentionnées au 
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Padd) et de tenir compte de la richesse paysagère du territoire, tout ce 
qui est lié à des occupations et utilisations du sol incompatibles avec 
la mise en valeur paysagère affichée au Plu comme l’interdiction des 
terrains de camping est tout simplement du bon sens, les équipements 
et services dans le bourg ne pouvant justifier la création et la vie de ce 
genre d’installations.
L’interdiction de certaines occupations du sol, telles les dépôts de vé-
hicules pour n’en citer qu’une, procède des mêmes préoccupations 
environnementales et paysagères ; toutes ces interdictions et condi-
tions découlent en droite ligne des orientations Vers une commune mul-
tifonctions du Padd. Les conditions énoncées pour certaines occupa-
tions et utilisations du sol, en particulier l’activité économique, le sont 
de façon que ces constructions s’insèrent à la fois en termes d’aspect 
et de nuisance, cela d’une part pour préserver la tranquillité du village 
et d’autre part pour traduire les orientations Vers une commune multi-
fonctions du Padd.
Les caravanes ne sont pas interdites cela pour satisfaire à l’article L 101-
2 du code de l’urbanisme ; il en va de même dans la zone UE où des 
conditions d’insertion paysagère leur sont imposées.
La souplesse des règles régissant les occupations et utilisations du sol 
pour les activités artisanales et commerciales est la traduction de l’ob-
jectif Favoriser l’activité économique à l’échelle communale du Padd.
En UE, ces articles limitent les occupations et utilisations du sol qui ne sont 
pas collectives au sens large, cette zone étant vouée aux équipements 
collectifs ainsi qu’au logement locatif ou de fonction liées aux équipe-
ments collectifs. L’interdiction de certaines occupations et occupations 
du sol telles les dépôts de véhicules procède des mêmes préoccu-
pations environnementales et paysagères ; toutes ces interdictions et 
conditions découlent en droite ligne des orientations Vers une commune 
multifonctions du Padd en donnant la priorité au logement locatif dans 
cette zone qui est maîtrisée par la collectivité. Certaines occupations et 
utilisations du sol sont assorties de conditions pour préserver la qualité 
paysagère et architecturale du village comme les locaux techniques 
et industriels des administrations publiques et assimilés … ces conditions 
traduisant l’orientation Renforcer l’identité communale, Renforcer les 
équipements communaux, améliorer le cadre de vie du Padd. 

En UX, ces articles limitent les occupations et utilisations du sol qui ne sont 
pas compatibles avec la présence de tiers qu’il s’agisse de logements ou 
d’autres activités tertiaires, la présence d’un tiers obérant forcément un 

jour ou l’autre l’activité économique; il s’agit aussi de traduire clairement 
et fermement l’orientation Vers une commune multifonctions du Padd.
Afin de limiter conflits de voisinage, dérive d’utilisation, nuisances vi-
suelles et sonores, difficultés de stationnement et de circulation, dégra-
dation sur les espaces publics non prévus pour accueillir une circulation 
inadaptée à leurs caractéristiques (voirie et réseaux notamment), des 
interdictions et des conditions spécifiques ont été ajoutées par exemple 
pour les commerces de détail (ce n’est pas leur place dans un hameau) 
ou les entrepôts (ce n’est non plus pas leur place dans un hameau).

En 2AU ces articles traduisent parfaitement la volonté de ne pas ouvrir 
immédiatement à l’urbanisation cette zone, expression de l’orientation 
Maîtriser la croissance démographique par un renouvellement de popu-
lation régulier du Padd.

En A, ces articles transcrivent les seules occupations et utilisations du sol 
autorisées par la loi et soumises à conditions de façon à préserver l’ac-
tivité agricole, ce qui justifie également la distance maximale imposée 
entre logement de fonction et bâtiments techniques existants (ce qui 
implique l’antériorité des bâtiments avant le logement, toujours pour pré-
server la zone agricole de tout mitage) ces exigences traduisantl’orien-
tation Maîtriser la croissance démographique par un renouvellement de 
population régulier du Padd. Certaines constructions et installations sont 
autorisées si elles sont nécessaires aux services publics ou d’intérêt col-
lectif, sous les réserves imposées par la loi, cela afin de traduire notam-
ment l’objectif Favoriser l’activité économique à l’échelle communale 
du Padd. Les affouillements et exhaussements du sol sont soumis à condi-
tions, pour d’évidentes raisons de maintien d’un paysage de qualité, tout 
cela concourant à traduire l’orientation Vers une commune multifonc-
tions du Padd sans compter que ces conditions permettent une meil-
leure prise en compte de la biodiversité et de la diversité de milieux allant 
du plateau agricole à la vallée côté Membré en passant par les petits 
boisements. 
En secteur Ap, seuls les ouvrages techniques et les abris pour animaux 
sont autorisés traduisant l’orientation Renforcer l’identité communale 
du Padd.
En N ces articles n’autorisent que certaines occupations et utilisations 
du sol, de façon restreinte, afin de préserver le caractère naturel du 
site. Ainsi ne sont autorisées sous conditions que, cela afin de préser-
ver la qualité de ce paysage formé de bois et de fonds de vallées, les 
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constructions, installations et aménagement liés à l’agriculture dont le 
pâturage, à l’évolution du bâti existant limitée bien évidemment, cette 
limitation concernant les rares constructions existant en zone naturelle 
traduisant l’orientation 2 du Padd Modérer la consommation d’espace,  
tout cela afin de préserver le cadre de vie (préserver les vues lointaines 
et surtout préserver les réservoirs de biodiversité liées aux bosquets, pré-
server le patrimoine paysager comme les jardins faisant la transition 
entre urbanisation et nature), ces restrictions découlant en droite ligne 
des orientations Vers une commune multifonctions du Padd. 

En secteur Nj, ces articles n’autorisent que certaines occupations et 
utilisations du sol, limitées en emprise cela afin de préserver la tranquil-
lité et le caractère verdoyant de ces franges ou cœurs d’îlots urbani-
sés, et de respecter le mieux possible la biodiversité qu’ils accueillent. 
Il s’agit aussi de prévoir des espaces de transition entre ville et cam-
pagne, il s’agit aussi de traduire l’orientation Modérer la consommation 
d’espace du Padd sans oublier la réalisation du projet communal en 
terme démographique, car il n’est pas apparu possible de proposer un 
nombre de terrains constructibles trop important, la superficie totale des 
terrains constructibles devant correspondre peu ou prou au projet com-
munal d’une part et aux contraintes supra communales telles la nécessi-
té de modération de consommation d’espace. Le projet communal est 
la traduction des orientations Renforcer l’identité communale Intégrer 
la biodiversité du Padd, il y va de la cohérence globale du document 
d’urbanisme.

Enfin, en secteur Ne ne sont autorisées que les occupations et utilisa-
tions du sol qui traduisent l’orientation Renforcer les équipements com-
munaux, améliorer le cadre de vie du Padd.

Chapitre 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale, environne-
mentale et paysagère 
Articles 4 - Volumétrie et implantation des constructions 

n Article 4-1 (implantation par rapport aux voies et aux emprises 
publiques)
En zone U, pour assurer sécurité et salubrité publique, il est rappelé un 
minimum d’exigences lesquelles concourent aussi à favoriser les ap-
ports solaires directs sur les parcelles de façon à participer à la réduc-
tion d’émission de gaz à effet de serres.
En secteur Ua et Uah, l’implantation à l’alignement -ou en recul- est 
demandée cela permettra une meilleure utilisation du foncier viabilisé 
induisant forcément une modération de la consommation d’espace. 
En secteur Ub et Ubh vu la nature et la typologie de l’habitat essentiel-
lement pavillonnaire implanté en recul par rapport à l’alignement per-
mettant ainsi la présence de végétation devant le logement et offrant 
une meilleure possibilité de stationnement, un recul minimal est imposé ; 
il s’agit de tenir compte de la nature de l’urbanisation pour y insérer 
sans heurt de nouvelles constructions, traduisant ainsi l’orientation Mo-
dérer la consommation d’espace du Padd.
Dans tous les secteurs Ua, Uah, Ub et Ubh de la souplesse est prévue 
en cas d’évolution mesurée du bâti afin de modérer la consommation 
d’espace.
En UE la nature même des occupations et utilisations du sol impose… de 
ne rien imposer.
Dans la zone UX, l’implantation en recul est imposée, cela afin de tra-
duire la nécessité de prendre en compte la sécurité publique et le res-
pect des usagers de la voie, une construction reculée permettant en 
principe des manœuvres d’entrée et sortie plus aisées et autorisant une 
plus grande sécurité. 
En 2AU il n’est évidemment pas imposé de règle vu qu’il s’agit d’une 
zone à peu près inconstructible à l’exception d’un petit ouvrage tel un 
transformateur électrique.
En zone A, les constructions doivent s’implanter en recul par rapport aux 
voies, recul modulé en fonction de la nature de la voie (à fort trafic ou 
non) cela afin de traduire la nécessité de prendre en compte la sécurité 
publique et le respect des usagers de la voie, une construction reculée 
permettant en principe des manœuvres d’entrée et sortie plus aisées et 
autorisant une plus grande sécurité ; ce recul est modulé en fonction de 
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l’importance des voies, départementales ou non par exemple. La zone 
N étant quasi inconstructible, il n’y est pas fixé de règle. 

n Article 4-2 (implantation par rapport aux limites séparatives)
En zones U, cet article permet l’implantation en limite séparative pour 
une meilleure densification ; en cas d’implantation en retrait, cet article 
impose une distance minimale. Néanmoins ce même article impose 
d’édifier la construction en retrait lorsqu’elle dépasse une certaine hau-
teur ou comporte des vues sur le fonds voisin, cette contrainte étant 
justifiée par la préservation de l’intimité et de la qualité de vie, par le 
fait qu’elle réduit l’ombre portée sur les constructions voisines optimisant 
les apports solaires directs, disposition traduisant la préoccupation légi-
time de favoriser les énergies renouvelables et enfin par la traduction 
de l’orientation Renforcer l’identité communale du Padd. De la sou-
plesse est prévue en cas d’évolution mesurée du bâti afin de modérer 
la consommation d’espace.
En UE la nature même des occupations et utilisations du sol incite à une 
grande souplesse. 
En UX, seules les constructions d’une certaine hauteur se voient imposer 
un retrait minimal et l’absence de vue, cette contrainte étant justifiée 
par la préservation de l’intimité et de la qualité de vie, par le fait qu’elle 
réduit l’ombre portée sur les constructions voisines optimisant les ap-
ports solaires directs, disposition traduisant la préoccupation légitime de 
favoriser les énergies renouvelables et enfin par la traduction de l’orien-
tation Renforcer l’identité communale du Padd.
En 2AU il n’est évidemment pas imposé de règle vu qu’il s’agit d’une 
zone à peu près inconstructible à l’exception d’un petit ouvrage tel un 
transformateur électrique.
En A, cet article exprime l’obligation d’implanter la construction en re-
trait d’une distance minimale, fonction de la hauteur de la construction 
à édifier, en limite des zones urbaines ou à urbaniser, exigence permet-
tant de réduire l’ombre portée sur les fonds voisins –en vue de ne pas 
limiter les apports solaires directs, disposition traduisant une préoccupa-
tion légitime de favoriser les énergies renouvelables. 
En N, cet article n’est pas réglementé.

n Articles 4-3 (implantation des constructions sur une même par-
celle)
Cet article est réglementé en zone U de façon à préserver les formes 

urbaines existantes et à maintenir à la fois des espaces perméables 
proches des bâtiments et à assurer le maintien d’une intimité propre à 
assurer du confort de vie. La distance est modulée, en fonction de la 
hauteur de la construction à édifier. Cette prescription est aussi la tra-
duction de l’orientation Renforcer l’identité communale du Padd.
En UE la nature même des occupations et utilisations du sol incite à une 
grande souplesse. 
En UX la préservation de l’activité économique a induit la nécessité de 
ne pas réglementer cet article. 
En 2AU il n’est évidemment pas imposé de règle vu qu’il s’agit d’une 
zone à peu près inconstructible à l’exception d’un petit ouvrage tel un 
transformateur électrique.

n Article 4-4 (emprise au sol)
En zone U, cet article est réglementé de façon à maîtriser la densifi-
cation des terrains en préservant des espaces non imperméabilisés, 
maintenant un aspect arboré au bourg comme dans les hameaux, 
préservant par là même la « nature en ville », ces exigences traduisent 
les orientations Vers une commune multifonctions du Padd. Cette limi-
tation de l’emprise découle aussi de la volonté de préserver le carac-
tère naturel et planté de la commune dont en particulier les parties 
bâties, de préserver la biodiversité (refuge pour l’avifaune) et de limiter 
l’imperméabilisation des sols suivant en cela les objectifs du schéma 
directeur d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage). Il s’agit en 
effet d’assurer dans ces zones à la fois des transitions paysagères entre 
parties urbanisées et campagne, entre le village et les parties cultivées, 
de préserver des cœurs d’îlots, de maintenir des espaces où subsistent 
de vieux arbres et de vieux vergers, lieux particulièrement propices à 
l’accueil de la « nature en ville » dont l’avifaune. L’emprise est modulée 
suivant les secteurs, Ua correspondant au centre bourg autorisant plus 
de droit à construire, prescription traduisant ainsi la forme urbaine plus 
dense et mettant en œuvre l’orientation Modérer la consommation 
d’espace du Padd. Dans tous les secteurs Ua, Uah, Ub et Ubh de la sou-
plesse est prévue en cas d’évolution mesurée du bâti afin de modérer 
la consommation d’espace.
En UE la nature même des occupations et utilisations du sol impose… de 
ne rien imposer.
En UX l’emprise est limitée en vue de limiter l’imperméabilisation des sols 
suivant en cela les objectifs du schéma directeur d’aménagement et 
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de gestion des eaux (Sdage) et ce d’autant plus que cette zone est si-
tuée en bordure d’un hameau peu dense et qu’il convient d’en assurer 
l’insertion.
En 2AU il n’est évidemment pas imposé de règle vu qu’il s’agit d’une 
zone à peu près inconstructible à l’exception d’un petit ouvrage tel un 
transformateur électrique.
En zone A, les logements de fonction se voient affecter une emprise 
maximale pour limiter le mitage, la zone agricole n’étant pas une zone 
constructible, seuls les logements de fonction nécessaires à l’activité 
agricole y étant acceptés ; il n’a pas été fixé de règle pour les bâti-
ments techniques agricoles, cette règle n’aurait pas eu de sens.
En zone N, c’est par le biais des limitations des occupations et utilisations 
du sol que l’emprise est limitée, cela afin de préserver le caractère jus-
tement naturel de la zone et de tenir compte du bâti existant qui doit 
pouvoir évoluer sans pour autant constituer du mitage.

n Article 4-5 (hauteur des constructions)
En zone U, l’objectif est que les nouvelles constructions s’insèrent dans 
les gabarits actuels pour respecter le caractère des lieux. L’expression 
de la règle en niveaux (et en hauteur absolue pour les constructions 
de locaux accessoires), permet de respecter l’allure des constructions 
traditionnelles et prend en compte la présence d’un patrimoine an-
cien, pour éviter tout hiatus et toute discordance dans un secteur qui 
s’y prête peu (volonté de la commune de préserver l’aspect villageois 
et appartenance à un paysage identitaire qu’il est prévu de préser-
ver). Ces règles sont la traduction des orientations Renforcer l’identi-
té communale, Intégrer la biodiversité et Modérer la consommation 
d’espace du Padd ; elles intègrent aussi les prescriptions légales quant 
à l’amélioration de la densité en offrant un nombre de niveaux per-
mettant une densification intelligente et proportionnée au village et 
aux hameaux, rendant ainsi possible un meilleur accueil d’habitants et 
d’emplois nouveaux en optimisant les terrains desservis par les réseaux. 
La limitation des niveaux habitables a pour but de maintenir une densi-
té d’occupation en rapport avec les espaces publics assez contraints, 
d’une part, et de préserver des volumes de toitures où ne fleurissent pas 
une quantité de châssis de toit dénaturant l’aspect rural ; il s’agit aussi 
de limiter le nombre de véhicules qui pourraient encombrer l’espace 
collectif, il est en effet patent que chaque logement supplémentaire 
induit la présence d’au moins deux véhicules légers. La limitation plus 

stricte des constructions couvertes en terrasse (ces dernières n’ayant 
pas de comble présenteront un niveau de moins, forcément) permet 
de traduire le nécessaire respect des volumes bâtis ruraux exprimé par 
la même orientation du Padd, ces volumes ruraux ne devant pas être 
dominés par des volumes « cubiques » qui ne sont pas en accord avec 
des constructions couvertes par des toitures à pentes, ces dernières 
étant d’aspect rural. Notons que la typologie différente des secteurs 
Ua, Uah, Ub et Ubh conduit naturellement à moduler la règle en fonc-
tion de la zone.
En zones UE et UX, l’objectif est que les nouvelles constructions s’insèrent 
dans le site, d’où une règle précise qui traduit l’orientation Renforcer 
l’identité communale et Intégrer la biodiversité du Padd.
En 2AU il n’est évidemment pas imposé de règle vu qu’il s’agit d’une 
zone à peu près inconstructible à l’exception d’un petit ouvrage tel un 
transformateur électrique.
En A, l’objectif est que les nouvelles constructions s’insèrent dans le site, 
d’où une règle souple qui traduit l’orientation Renforcer l’identité com-
munale et Intégrer la biodiversité du Padd. Il s’agit de tenir compte de la 
qualité de ce paysage patrimonial et ordinaire tout à la fois tel que défini 
par la convention de Florence, la logique de protection des paysages 
remarquables étant maintenant remplacée par une logique de protec-
tion de tous les paysages y compris ordinaires, point de vue concrétisé 
par la loi n° 2016-1087 pour la reconquête de la biodiversité, de la na-
ture et des paysages du 8 août 2016. Pour les constructions à destination 
agricole, la règle exprimée est souple, le pétitionnaire ayant à montrer 
comment son projet s’intègre dans l’environnement, au sens large, de la 
commune, cela pour les mêmes raisons que ci-dessus, cette souplesse tra-
duisant l’orientation du Padd, Favoriser l’activité économique à l’échelle 
communale. Enfin une hauteur absolue est définie pour les constructions 
à destination de logement toujours pour ces raisons d’insertion paysagère 
et de compatibilité avec les documents supra communaux. 

En zone N, cet article est réglementé, et la règle modulée suivant zone 
ou secteur, pour traduire le projet communal, pour tenir compte des 
contraintes supra communales (la loi, la prise en compte du paysage 
et de l’environnement principalement), les rares constructions autori-
sées se voyant imposer une valeur absolue exprimée en mètres afin de 
limiter le plus possible les constructions dans une zone par définition peu 
constructible pour les insérer en discrétion dans ce paysage sensible 
puisqu’aux lignes tendues.
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Article 5 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

n Articles 5-1 (aspect extérieur constructions nouvelles et bâti exis-
tant) et 5-2 (élément repéré au titre de l’article L.151-19 du code de 
l’urbanisme)
Préambule : « La qualité des paysages urbains et ruraux constitue un élé-
ment déterminant de l’harmonie de notre cadre de vie. Chaque projet, 
important ou modeste, façonne par sa nature et son impact propre, 
mais aussi par ses éléments d’accompagnement (clôtures, plantations, 
voies d’accès…), l’évolution de notre environnement ». (in Fiche conseil 
sur le volet paysager, publiée sur le site du ministère de la Culture).
Rajoutons aux éléments d’accompagnement cités les mouvements 
de terrain, les déblais et remblais, tout ce qui concourt à ce que la 
construction et ses prolongements tels que terrasses, accès, stationne-
ments… s’adaptent au terrain naturel. Les règles édictées par les articles 
5 traduisent cette volonté de préservation de la qualité des paysages 
même ordinaires, d’harmonie du bâti et du naturel. 
Il s’agit aussi d’une façon générale d’intégrer au plan local d’urbanisme 
la notion de paysage telle que définie par la convention de Florence où 
l’on est passé d’une logique de protection des paysages remarquables 
à une logique de protection de tous les paysages y compris ordinaires, 
point de vue concrétisé par la loi n° 2016-1087 pour la reconquête de la 
biodiversité, de la nature et des paysages du 8 août 2016, sachant que 
les paysages font la richesse de Goussainville : le diagnostic a montré 
que ce paysage aux lignes tendues mérite considération et protection.

En zone U, cet article édicte des prescriptions générales qui découlent 
directement de l’appartenance à un paysage qu’il convient de res-
pecter, de la présence d’un genius loci, de la présence de bâti rural 
dont une bonne part est restée dans « son jus » et concourt à renforcer 
le caractère intrinsèque des parties bâties. Ces prescriptions générales 
traduisent les orientations Renforcer l’identité communale, Renforcer 
les équipements communaux, améliorer le cadre de vie et Favoriser 
l’activité économique à l’échelle communale du Padd. 
Cet article précise des exigences pour les ouvertures en toiture, les pan-
neaux solaires et photovoltaïques pour traduire l’orientation Renforcer 
l’identité communale, Renforcer les équipements communaux, amélio-
rer le cadre de vie du Padd. Les pentes et les matériaux des couvertures 
sont réglementés afin de mieux se fondre dans l’ambiance générale les 

futures constructions, ce qui n’exclut pas une architecture d’expression 
contemporaine : ces exigences traduisent l’orientation Favoriser l’acti-
vité économique à l’échelle communale du Padd. Notons que les toi-
tures terrasses sont autorisées de façon cadrée afin de produire des vo-
lumes bâtis qui s’insèrent dans le tissu villageois et qui respectent cette 
même orientation du Padd. Toutes ces exigences, ne distinguant pas 
le bâti existant et le bâti futur de façon à exiger une certaine égalité 
pour tous, outre le fait qu’elles soient motivées par la volonté des élus 
de préserver le paysage et le caractère des parties construites ou non 
et de préserver les différents points de vue sur les parties urbanisées de 
la commune, traduisent l’orientation Vers une commune multifonctions 
du Padd.
En zones UE, UX, A et N cet article s’adapte au caractère de chacune 
de ces zones traduisant les orientations Renforcer l’identité commu-
nale, Renforcer les équipements communaux, améliorer le cadre de 
vie et Favoriser l’activité économique à l’échelle communale du Padd : 
cet article tient compte bien évidemment, en adaptant les règles, des 
spécificités du bâti à destination d’équipements collectifs (en UE), à 
destination économique (en UX) ou agricole (en A) pour lequel une ré-
flexion est demandée afin d’en assurer l’intégration paysagère. Il s’agit 
toujours et encore de voir réalisé le projet d’urbanisme de la commune 
à savoir la préservation du paysage, les exigences traduisant l’orienta-
tion Vers une commune multifonctions du Padd.
Dans chacune des zones concernées UE et N, rappelons que les exi-
gences -somme toute de bon sens- concernant les éléments bâtis re-
pérés au document graphique du règlement sont édictées en vue de 
préserver et de faire vivre ce patrimoine dans le droit fil des orientations 
Renforcer l’identité communale, Renforcer les équipements commu-
naux, améliorer le cadre de vie et Favoriser l’activité économique à 
l’échelle communale du Padd.

Article 6- Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 
Dans les zones U, UE, UX et N l’objectif de cet article est de conserver 
le caractère et l’identité du paysage tant urbain que paysager de la 
commune, patrimoine mis en exergue par le diagnostic. Les clôtures 
sont réglementées, exigences formulées afin d’éviter la banalisation 
des lieux et de renforcer les micro milieux favorables à la biodiversité, 
exigences motivées également par la traduction des orientations Ren-
forcer l’identité communale, Renforcer les équipements communaux, 
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améliorer le cadre de vie du Padd. De plus, les exigences portées sur 
les clôtures sont motivées par le fait que cette limite entre domaines 
public et privé est importante, définit la qualité de l’espace collectif, 
exigences sous-tendues par les mêmes motivations que celles concer-
nant le bâti, l’orientation Vers une commune multifonctions du Padd.
Le maintien d’une superficie non imperméabilisée, graduée en fonction 
des secteurs Ua, Uah, Ub et Ubh est exigé de façon à ne pas aggraver 
les phénomènes de ruissellement et d’inondation ce que l’objectif In-
tégrer la biodiversité du Padd prône ; cette portion de la parcelle, plus 
ou moins importante en fonction des secteurs, maintenue perméable, 
plantée ou engazonnée, permet aussi de jouer un rôle au plan de 
l’environnement, de l’aspect paysager et de la recharge des nappes 
phréatiques.
La demande d’utiliser des essences locales pour la constitution des 
haies est de bonne logique si l’on veut à la fois préserver le caractère 
spécifique de l’environnement paysager et si l’on veut intégrer sans 
heurt les aménagements dans le paysage : il s’agit bien de volontés qui 
sous-tendent le projet communal ; cela explique la présence de l’an-
nexe listant ces essences locales. Cette exigence est formulée en zone 
agricole et naturelle également et concerne, précisons-le, les haies qui 
ne seraient pas installées dans le cadre d’une activité agricole ; cette 
exigence ne concerne en rien les haies bocagères par exemple qui 
sont liées à l’activité agricole. Il est utile de préciser que le code Civil 
donne le droit, imprescriptible, de clore sa parcelle : la propriété d’une 
parcelle en zone agricole n’est pas inéluctablement le fait d’un exploi-
tant, et cette parcelle peut ne pas être cultivée ou pacagée, d’où la 
nécessité d’éviter l’installation de haies qui boucheraient le paysage et 
s’opposeraient à des vues lointaines ou banaliseraient le site.
La perméabilité des clôtures exigée pour la petite faune dans certaines 
zones telles A, est issue de la volonté communale de prendre en compte 
l’environnement biologique et de ne pas obérer les déplacements de 
la faune, permettant un meilleur brassage génétique notamment. Cela 
tient compte des perméabilités à assurer entre les différents micro milieux 
qui constituent le territoire communal  : bois, talwegs, jardins en pas japo-
nais et plaine agricole…

Article 7- Stationnement
En zones U, un nombre de places de stationnement, modulé selon les sec-
teurs Ua, Uah, Ub et Ubh, différent selon les types de constructions (neuves, 
en réhabilitation ou en changement de destination...) et modulé suivant la 

destination de la construction notamment pour traduire l’orientation Favori-
ser l’activité économique à l’échelle communale du Padd), est exigé. Il est 
précisé que les emplacements de stationnement ne doivent pas être clos, 
évitant ainsi d’exiger un garage clos et couvert, ce qui traduit l’orientation 
Maîtriser la croissance démographique par un renouvellement de popula-
tion régulier du Padd. En zone Ub, pour l’activité économique il est exigé un 
nombre de places minimal de façon à limiter la gène aux riverains par du 
stationnement parasite.
Les exigences sont générales en zones UE et N, vu les occupations et utilisa-
tions du sol qui y sont permises, très diverses et nécessitant plus ou moins d’es-
pace de stationnement en fonction de leur affectation. 
Les exigences sont plus précises en zone UX vu les occupations et utilisations 
du sol qui y sont permises, très diverses et nécessitant plus ou moins d’espace 
de stationnement en fonction de leur affectation.

n Article 8 desserte par les voies publiques ou privées
Réglementé uniquement en zone U, cet article recommande l’implantation 
en recul du portail charretier, ce qu’il est convenu d’appeler la « place du 
midi » cela pour des raisons évidentes de commodité de vie, d’arrêt.
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5. CINQUIÈME PARTIE 
Compatibilités et indicateurs de suivi
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5.2.1. Compatibilité avec le SDAGE

Le territoire est concerné par le Sdage du Bassin Seine-Normandie ap-
prouvé en 1996 et révisé en 2015 ; celui de 2016-2021 a été cassé par 
décision judiciaire, s’applique donc l’antérieur : le Sdage 2010-2015. Le 
Sdage décrit la stratégie du bassin pour stopper la détérioration des 
eaux et retrouver un bon état de toutes les eaux, cours d’eau, plans 
d’eau, nappes et côtes, en tenant compte des facteurs naturels (délais 
de réponse de la nature), techniques (faisabilité) et économiques. Ce 
document préconise les objectifs suivants pour le bassin, devant être 
pris en considération dans le Plu :

1 - La qualité de l’eau et des écosystèmes aquatiques
-  repenser les aménagements des cours d’eau pour restaurer les équi-

libres
- réduire la pollution des eaux par les nitrates
- réduire la pollution organique, le phosphore et l’eutrophisation
- maîtriser la pollution des eaux par les pesticides
- maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses
- protéger la santé en protégeant l’environnement

2 - Un patrimoine remarquable à préserver
- préserver les zones humides et la biodiversité
- ouvrir les rivières aux poissons migrateurs
- préserver le littoral
- préserver les têtes de bassin

3 - Crues et inondations
- réduire le risque d’inondations par les cours d’eau

4 - Gérer collectivement un bien commun
- renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques
- mettre en place des outils réglementaires et financiers
- informer, sensibiliser, favoriser les échanges

5.1. La compatibilité du Plu avec les documents supra-communaux

Justification de la compatibilité
Le projet d’aménagement et de développement durables comme 
les règlements écrit et graphique intègrent un ensemble de dispo-
sitions et d’actions dans le droit fil du SDAGE  : maintien de bandes 
enherbées le long des fossés, préservation des dits fossés, maîtrise du 
ruissellement, limitation de l’imperméabilisation, exigence de planta-
tions, repérage pour leur protection des mares…
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La commune prévoit une zone à urbaniser. Les indicateurs pour la satisfaction en besoin de logements en fonction des objectifs exprimés par le Padd et des 
besoins estimés sont les suivants : 

Variables Indicateurs valeur référence ou cible source périodicité

Utilisation économe 
et consommation 
des espaces

Densité moyenne (habitants au km2) de la commune 97,9 en 2015 INSEE annuelle

Objectif 
démographique

Nombre d’habitants total envisagé
1 276 en 2015 et 106 en 
plus 2028

INSEE annuelle

Urbanisation, 
perspective de 
construction de 
logements et activité 
économique

Nombre de permis de construire accordés à partir de 2018 pour nouveaux 
logements (déclarations préalables exclues) en Ua et Uah

commune annuelle

Nombre de permis de construire accordés à partir de 2018 pour nouveaux 
logements (déclarations préalables exclues) en Ub et Ubh

commune annuelle

Surface de plancher totale consacrée à l’activité économique accordée à 
partir de 2018

commune annuelle

Variables Indicateurs valeur référence ou cible source périodicité

Évolution de la 
typologie et de la 
taille des logements

Nombre moyen d’occupants par ménage 2,8 en 2015 INSEE annuelle

catégorie de logements : maisons 469 en 2015 INSEE

catégorie de logements : appartements 33 en 2015 INSEE

Logements collectifs

nombre total de logements 503 en 2015 INSEE

nombre total de résidences principales 461 en 2015 INSEE

nombre total de résidences secondaires 16 en 2015 INSEE

nombre total de logements vacants 26 en 2015 INSEE

Équilibre entre urbain 
et rural

nombre total de logements dans le bourg commune

nombre total de logements dans les hameaux commune

Le rapport de présentation précise les indicateurs qui devront être utilisés pour 
l’évaluation des résultats de l’application du plan, selon les objectifs visés à 
l'article L.101-2 du code de l’urbanisme. La mise en place d’un dispositif de suivi 
est une étape importante dans la démarche évaluative, ce suivi permettra de 

conduire le bilan du document d’urbanisme au cours de sa mise en œuvre, tel 
que le prévoit le code de l’urbanisme, et si nécessaire de le faire évoluer en 
suivant notamment l’article R.153-27 du code de l’urbanisme. 

5.2.  Indicateurs de suivi de la mise en œuvre du Plu

5.2.1.  Suivi de l’équilibre général entre : 
a - les populations résidant dans les zones urbaines et rurales 
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Variables Indicateurs valeur référence ou 
cible

source périodicité

Développement urbain, 
utilisation économe espaces

Superficie de zone d’urbanisation future 2 ha en zone 2AU commune annuelle

Densification urbaine et 
renouvellement urbain

superficie des « dents creuses » construites, à partir de 2019, dans le 
bourg

0,8 ha repérés en 2018

superficie des « dents creuses » construites, à partir de 2019, dans les 
hameaux

1,72 ha repérés 
en 2018

commune annuelle

surface de plancher nouvelle construite en renouvellement urbain, 
pour logement, depuis 2018

commune annuelle

surface de plancher nouvelle construite en renouvellement urbain, 
pour activité économique, depuis 2018

commune annuelle

Orientation d’aménagement 
et de programmation n° 1, 
coeur d’îlot des Frênes

Les enjeux et objectifs ont-ils été atteints ?
Composition :
Environnement :
Paysage :

commune

Orientation d’aménagement 
et de programmation 
n° 2, rue Saint-Aignan 

Les enjeux et objectifs ont-ils été atteints ?
Composition :
Environnement :
Paysage :
Prise en compte du fossé :

commune

Orientation d’aménagement 
et de programmation n° 3, 
rue du Saule-Guérin

Les enjeux et objectifs ont-ils été atteints ?
Composition :
Environnement :
Paysage :

commune

b -  le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres 
urbains et ruraux.
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Variables Indicateurs valeur référence ou cible source périodicité

Espaces agricoles

Consommation d’espace agricole 
1 172 ha en zone agricole 
au Plu en 2018

commune trisannuelle

Évolution de la superficie agricole utilisée 402 hectares en 2010
chambre 
agriculture 
(RGA)

trisannuelle

Évolution du nombre de sites d’exploitation agricole  6 en 2010
chambre 
agriculture 
(RGA)

trisannuelle

Espaces naturels

Suivi des milieux naturels repérés comme tels
48,4 ha en zone naturelle 
au Plu en 2018

trisannuelle

Espaces forestiers Suivi de l’évolution des superficies boisées
10,8 hectares de bois 
recouverts de trame espace 
boisé classé en 2018

commune trisannuelle

c	-		une	utilisation	économe	des	espaces	naturels,	 la	préservation	des	espaces	affectés	aux	activités	agricoles	et	 forestières	et	 la	
protection des sites, des milieux et paysages naturels

Variables Indicateurs valeur référence source périodicité

Évolution de l’aspect extérieur de l’église du bourg repérée 
au titre de l'article L151-19 du code de l'urbanisme

nombre de constructions repérées dont la 
préservation n’est pas assurée

aucune en 2018 commune annuelle

Évolution de l’aspect extérieur de l’église de Champagne 
repérée au titre de l’article L151-19

nombre de constructions repérées dont la 
préservation n’est pas assurée

aucune en 2018 commune annuelle

Évolution de l’aspect extérieur du manoir d’Orval repéré 
au titre de l’article L151-19

nombre de constructions repérées dont la 
préservation n’est pas assurée

aucune en 2018 commune annuelle

d - la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables 
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5.2.2. 	La	qualité	urbaine,	architecturale	et	paysagère,	notamment	des	entrées	de	ville	
Variables Indicateurs valeur référence ou cible source périodicité

Évolution du secteur Ap à l’est du bourg
présence d’une ou plusieurs constructions nouvelles, 
nature de l’occupation des sols, plantations : éléments  
susceptibles de porter atteinte au secteur

pas d’atteinte en 2018 commune annuelle

Évolution du parc du manoir d’Orval 
disposé en trame «espace boisé classé»

défrichement non suivi de replantation
manque d’entretien conduisant à la perte d’intérêt 
paysager du parc

pas d’atteinte en 2018 commune annuelle

e	-	les	besoins	en	matière	de	mobilité
Variables Indicateurs valeur référence ou cible source périodicité

Diminution des obligations de 
transport motorisé

Linéaire de circulations douces ajouté ou amélioré 
(en centaines de mètres)

0 m en 2018 commune annuelle

Lieu de travail des actifs de 15 ans 
ou plus

à Goussainville 12,4 % en 2015 INSEE trisannuelle

dans une autre commune 87,6 % en 2015 

Équipement automobile des 
ménages

ménages possédant au moins 1 voiture 168 en 2015

ménages possédant au moins 2 voitures ou plus 278 en 2015

Moyen de transport utilisé pour se 
rendre au travail

Voiture, camion, fourgonnette 79,8 % en 2015

transports en commun 10,3 % en 2015

pas de transport 6,9 % en 2015

marche et deux-roues 1,2 % en 2015
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Variables Indicateurs valeur référence ou cible source périodicité

Logements 
sociaux

Nombre de logements sociaux construits commune annuelle

Statut 
d’occupation 
des logements

propriétaires 388 en 2015 INSEE trisannuelle

locataires 60 en 2015 INSEE trisannuelle

locataires d’une HLM 0 en 2015 INSEE trisannuelle

logés gratuitement 13 en 2015 INSEE trisannuelle

Équipements

Équipements collectifs réalisés depuis 2018 commune annuelle

Équipements collectifs améliorés, transformés… depuis 2018 commune annuelle

Évolution des effectifs scolaires Inspection acad. annuelle

Emploi et activité

Nombre total d’entreprises créées tous secteurs 7 en 2015 INSEE annuelle

Nombre total d’entreprises individuelles créées 4 en 2015 INSEE annuelle

Évolution de la proportion de chômeurs 8 % en 2015 INSEE annuelle

Évolution de l’indicateur de concentration d’emplois 25,4 en 2015 INSEE annuelle

Évolution du nombre d’actifs résidant sur la commune ayant un 
emploi

610 en 2015 INSEE annuelle

Communications 
électroniques

Nombre de logements raccordés commune annuelle

Nombre de locaux d’activités économiques raccordés Synd. mixte ouvert annuelle

Travaux d’enfouissement ou déploiement du réseau (en centaines 
de mètres)

Synd mixte ouvert annuelle

5.2.3.  La diversité des fonctions urbaines et rurales
et la mixité sociale dans l’habitat, en prévoyant des capacités de 
construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins présents et futurs de l’ensemble des modes 
d’habitat, d’activités économiques, touristiques, sportives, culturelles 
et d’intérêt général ainsi que d’équipements publics et commercial, 

en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géogra-
phiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, 
d’amélioration des performances énergétiques, de développement 
des communications électroniques, de diminution des obligations de 
déplacements motorisés et de développement des transports alterna-
tifs à l’usage individuel de l’automobile  
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Variables Indicateurs
valeur référence 
ou cible

source périodicité

Eaux usées

Assainissement collectif : suivi des volumes transmis à la station d’épuration syndicat annuelle

Assainissement collectif : évolution du nombre de raccordements au réseau syndicat

Assainissement collectif : conformité des rejets de chacune de la station d’épuration syndicat

Assainissement autonome : suivi de l’analyse de la conformité des installations syndicat

Eaux pluviales

suivi du recueil des eaux à la parcelle dans les projets d’aménagement et de construction commune annuelle

proportion des superficies des espaces maintenus perméables dans les projets, hors 
chaussée et trottoir

aménagements créés pour améliorer la rétention et le recueil de l’eau de ruissellement sur 
le domaine public

Déchets
Évolution du tonnage de déchets produits délégataire annuelle

Évolution tonnage de déchets récoltés aux points d’apport volontaire pour être recyclés délégataire annuelle

5.2.4.  La sécurité et la salubrité publiques 

Variables Indicateurs
valeur référence 
ou cible

source périodicité

Accidentologie 
nombre de décès par accident de la circulation routière et situation 
géographique 

Préfet, département 
et gendarmerie

annuelle

Eau potable

Analyse de la qualité de l’eau distribuée ARS annuelle

Évolution du nombre d’abonnés Syndicat annuelle

Évolution du nombre de branchements

Évolution du volume consommé

Évolution du rendement du réseau en %
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Variables Indicateurs valeur référence source périodicité

Mare du hameau de Champagne repérée au 
titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme

présence de pollution, présence d’espèces 
protégées, état des berges

bon état en 2018
commune et conseil 
départemental

annuelle

Mare du bourg rue de Brest repérée au titre de 
l’article L151-23 du code de l’urbanisme

présence de pollution, présence d’espèces 
protégées, état des berges

bon état en 2018
commune et conseil 
départemental

annuelle

Mare du bourg rue de Saint-Aignan repérée au 
titre de l’article L151-23

présence de pollution, présence d’espèces 
protégées, état des berges

bon état en 2018
commune et conseil 
départemental

annuelle

Mare du bourg impasse de la Mésange repérée 
au titre de l’article L151-23

présence de pollution, présence d’espèces 
protégées, état des berges

bon état en 2018
commune et conseil 
départemental

annuelle

Mare du hameau de La Forêt repérée au titre de 
l’article L151-23

présence de pollution, présence d’espèces 
protégées, état des berges

bon état en 2018
commune et conseil 
départemental

annuelle

Mare d’Orval repérée au titre de l’article L151-23
présence de pollution, présence d’espèces 
protégées, état des berges

bon état en 2018
commune et conseil 
départemental

annuelle

5.2.5.  La prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de 
toute nature

Variables Indicateurs valeur référence source périodicité

Catastrophe naturelle Arrêté de catastrophe naturelle et nature de l’événement préfecture annuelle

Risques relatifs aux zones de cavités 
souterraines

Déclaration de sinistre commune annuelle

Risque retrait-gonflement des argiles
Nombre de constructions en zone d’aléa moyen et faible 
ayant fait l’objet d’une déclaration de sinistre

commune annuelle

Nuisances sonores
Évolution des nuisances sonores de la RN 12 et de la voie 
ferrée

arrêté 
préfectoral

trisannuelle

5.2.6.  La protection des milieux naturels et des paysages,
la préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des 
ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces 

verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques 
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Numéro de l’emplacement réservé et destination (superficie : voir tableau porté 
au règlement graphique)

Source
date acquisition (partielle 
ou totale, à préciser)

date réalisation de la destination 
(partielle ou totale, à préciser)

Emplacement réservé 1 : Accès au nouveau parking de l’église commune

Emplacement réservé 2 : Élargissement de l’impasse Saint-Thibault commune

Emplacement réservé 3 : Aménagement / sécurisation du carrefour : à 
Champagne

commune

Emplacement réservé 4 : Agrandissement de la station d’épuration commune

5.2.7.	 Suivi de la réalisation des projets municipaux

Certains des projets municipaux sont concrétisés par un emplacement 

réservé dont l’acquisition puis la réalisation peuvent être quantifiées de 
la façon qui suit :

Variables Indicateurs valeur référence source périodicité

Consommation 
électrique 

Évolution en KWh de l’éclairage public
syndicat 
d’électrification

annuelle

Réduction de l’émission 
de gaz à effet de serre

Nombre de bornes de recharges véhicules électriques ou hybrides installées 
sur domaine public

Consommation 
énergétique de 
l’habitat

Nombre de constructions basse consommation ou à énergie positive 
achevées

nombre d’installations de production d’énergie renouvelable à partir de 
géothermie

nombre d’installations d’énergie renouvelable solaire ou photovoltaïque

Qualité de l’air
Évolution trafic véhicules les voies départementales département trisannuelle

Indice CITEAIR relevé à la station la plus proche Airparif annuelle

5.2.8.  La lutte contre le changement climatique et l’adap-
tation à ce changement,
la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l’économie des res-

sources fossiles, la maîtrise de l’énergie et la production énergétique à 
partir de sources renouvelables 
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6. Résumé non technique
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6.1. La procédure 
La commune de Goussainville a prescrit l’élaboration de son Plu le 26 juin 2015 
pour les raisons suivantes :
-  Décider pour l’avenir, au niveau communal et en concertation avec la popu-

lation, de l’aménagement de son territoire en matière d’urbanisme, 
- Intégrer les évolutions juridiques récentes, 
- Sauvegarder les ensembles urbains et le patrimoine bâti remarquable, 
-  Organiser l’espace communal afin d’assurer un équilibre harmonieux entre le 

développement urbain maîtrisé et les zones à vocation artisanale,
-  Préserver les espaces affectés aux activités agricoles et forestières et protéger  

les sites, les paysages et les milieux naturels, 
-  Préciser les caractéristiques des voies de circulation à créer ou à modifier, 

pour renforcer la sécurité des usagers et des piétons, 
- Poursuivre l’amélioration et l’embellissement du cadre de vie

Pièces	constitutives	du	Plu
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6.2. Les enjeux du territoire
Le diagnostic présenté dans ce rapport de présentation a mis en lumière 
un certain nombre d’enjeux que le Plu prend en compte dans son projet 
d’aménagement et de développement durables. 

Les enjeux de mobilité :
- La limitation des déplacements en véhicules motorisés individuels
- La valorisation de l’accès aux transports en commun (notamment aux gares 

de Houdan et de Marchezais-Broué)
- Les circulations des engins agricoles car deux points de passage obligés, 

passage sur la Rn 12 et passage à niveau au nord du bourg ; interdiction de 
la Rn 12 aux engins agricoles : conserver en bon état de circulation la Rd 
14712 vers Broué

Les enjeux économiques :
- Le maintien de l’activité économique sur le territoire communal
- L’évolution et la protection de l’activité agricole
- Le développement de l’offre numérique (télétravail) grâce aux bassins 

d’emplois proches
- Poursuite du développement numérique haut débit.

Les enjeux de démographie et de logement :
- La modération de l’augmentation démographique
- L’adéquation de l’offre de logements à la demande pour les jeunes ménages
- L’évolution raisonnée de la construction de nouveaux logements: envisager 

une moyenne de quelque 4 logements par an.

Les enjeux d’identité :
- L’émergence du cœur de bourg près de l’église 
- Maintenir «vertes» une bonne part des franges urbaines côté nationale 12 

(paysage, bruit)
- L’identité communale (formes urbaines, typologie du bâti etc...)
- L’insertion du bourg, de Champagne, de La Forêt, d’Orval et de leurs 

franges dans le paysage de plateau en cohérence avec la charte paysa-
gère du pays houdanais.

Les enjeux liés aux risques et aux nuisances :
- Défendre certains secteurs contre l’inondation (Le Gué Membré)
- Défendre certains quartiers contre le ruissellement tels Les Vignes à Gous-

sainville, Les Avenages à Champagne
- Lutter contre les nuisances sonores de la Rn 12
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6.3. Le projet communal  
6.3.1. Les objectifs du projet communal

Le projet de la commune est basé sur les axes et objectifs suivants : 

1. Vers une commune multifonctions

2. Participer à la limitation des déplacements en véhicule individuel

3.   Maîtriser la croissance démographique par un renouvellement de 
population régulier

4. Favoriser l’activité économique à l’échelle communale

5. Adapter l’offre d’équipements et services pour les personnes âgées

6. Renforcer l’identité communale

7. Renforcer les équipements communaux, améliorer le cadre de vie

8. Prendre en compte les risques

9. Intégrer la biodiversité

10. Modérer la consommation d’espace

Croissance démographique souhaitée : O,80%	
par an

40 logements

Diminution de la taille des ménages

2,80de à 2,65

18 logements +

Besoins en logements d’ici 10 ans : 58 logements

Potentiel dans le tissu bâti

Dents creuses : 

Logements vacants si > 5 
logements :

27 logements

0 logement

8 logements

23
logements à prévoir 
en zone à urbaniser

6.3.2. Les objectifs quantitatifs de logements

Renouvellement urbain : 
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7.	Lexique
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Desserrement des ménages : diminution de la taille moyenne des ménages 
due aux séparations, à l’augmentation des familles monoparentales, les jeunes 
quittant le domicile familial, au vieillissement de la population

La population sans double compte : comprend toutes les personnes (françaises 
ou étrangères) résidant sur le territoire métropolitain. La population est dite 
«sans double compte» (Psdc) car elle comptabilise une seule fois les personnes 
ayant des attaches dans les deux communes (élèves internes, militaires du 
contingent ou personnes vivant en collectivité), chaque individu n’est comp-
tabilisé qu’une seule fois et dans une seule commune. Elle présente l’intérêt 
d’être cumulable à tous les niveaux géographiques.

Variation	 totale	de	population : différence des populations entre 2 recense-
ments. Elle correspond également à la somme du solde naturel et du solde 
migratoire.

Solde naturel : différence entre le nombre de naissances et le nombre de dé-
cès dans la zone géographique au cours d’une période.

Solde migratoire : différence entre la variation de population et le solde naturel 
dans la zone géographique au cours d’une période.

Taux	de	 variation	global	 (%): mesure l’évolution de la population. Il a deux 
composantes, l’une due au solde naturel et l’autre due au solde migratoire. 
On l’obtient en faisant la somme des deux.
Les taux sont calculés en moyennes annuelles pour permettre la comparaison 
entre des périodes intercensitaires de durée variable.

Ménage : ensemble des occupants d’un même logement (occupé comme 
résidence principale), quels que soient les liens qui les unissent. Il peut se réduire 
à une seule personne.

La population active comprend : les actifs ayant un emploi, les chômeurs (au 
sens du recensement) et, depuis 1990, les militaires du contingent.
Les actifs ayant un emploi sont les personnes qui ont une profession et qui 
l’exercent au moment du recensement.

Les chômeurs au sens du recensement de la population, sont des personnes 
qui se sont déclarées «chômeurs» sur le bulletin individuel (inscrits ou non à 
l’Anpe), sauf si elles ont déclaré explicitement par ailleurs ne pas rechercher 
du travail.

Le taux de chômage correspond au pourcentage de chômeurs dans la popu-

lation active. Le taux de chômage par classe d’âge correspond au pourcen-
tage de chômeurs dans la population active de cette classe. Il s’agit du taux 
de chômage au sens du recensement.

Le taux d’activité est le pourcentage de personnes actives dans la population 
de 15 ans ou plus. Dans le cas d’un taux d’activité d’une classe d’âge, il s’agit 
du pourcentage des personnes actives dans cette classe d’âge.

L’emploi au lieu de travail comprend l’ensemble des personnes qui ont une 
profession et qui l’exercent sur le territoire français au moment du recense-
ment. Cet emploi est comptabilisé dans la commune de lieu de travail.

Le secteur d’activité est celui de l’activité principale exercée par l’établisse-
ment employeur. Les activités sont regroupées selon la nomenclature écono-
mique de synthèse (Nes).

Surface agricole utile (SAU)
La surface agricole utile (SAU) des exploitations comprend l’ensemble des sur-
faces mises en culture dans l’année, auxquelles sont ajoutés les jachères et les 
jardins familiaux. 
Elle comprend notamment les superficies ayant fait l’objet d’une des cultures 
suivantes : céréales, cultures industrielles, légumes secs et protéagineux, four-
rages, légumes frais, fraises et melons, fleurs, plantes ornementales. Elle com-
prend également les superficies toujours en herbe des exploitations, les vignes, 
les cultures permanentes entretenues (fruitiers, oliviers, pépinières ornemen-
tales, ), et comme précisé plus haut, les jachères, non aidées ou aidées, les 
jardins et les vergers familiaux des exploitants. 
Lorsqu’on parle de SAU des exploitations sièges de la commune, il s’agit de la 
SAU des exploitations dont le siège est dans la commune et elle peut donc in-
clure des superficies cultivées dans d’autres départements ou régions ou com-
munes. 
Lorsqu’on parle de SAU de la commune, il s’agit de la SAU localisée dans la 
commune. 

Exploitation agricole
Pour qu’une unité économique soit considérée comme exploitation agricole, 
3 conditions doivent être requises : 
1)produire des produits agricoles 
2)avoir une gestion indépendante 
3)avoir une certaine dimension : 
soit une SAU (surface agricole utile) >= 1 hectare 
soit une superficie en cultures spécialisée >= 20 ares 
soit présenter une activité suffisante de production agricole, notamment en 
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nombre d’animaux ou en volume de production 

Les zones humides sont, selon la loi sur l’eau de 1992, « des terrains exploités ou 
non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre, de 
façon permanente ou temporaire. La végétation, quand elle existe, est domi-
née par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ». 
Les zones humides jouent des rôles importants : soutien d’étiages, recharge 
des nappes, régulation des crues, filtre pour l’épuration des eaux, source de 
biodiversité, etc. Par leurs différentes fonctions, les zones humides constituent 
de réelles infrastructures naturelles. Elles jouent un rôle prépondérant dans la 
gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau à l’échelle du bas-
sin versant. Le plan local d’urbanisme prend en compte en les préservant les 
zones humides.

bassin versant ou bassin hydrographique : portion de territoire délimitée par 
des lignes de crête, dont les eaux alimentent un exutoire commun : cours 
d’eau, lac, mer, océan

La trame verte est un outil d’aménagement du territoire, constituée de grands 
ensembles naturels et de corridors les reliant ou servant d’espaces tampons, 
reposant sur une cartographie à l’échelle 1/5000. Elle est complétée par une 
trame bleue formée des cours d’eau, des masses d’eau et des bandes végé-
talisées généralisées le long de ces cours et masses d’eau. Elles permettent de 
créer une continuité territoriale, ce qui constitue une priorité absolue. [...]
Ministère de l’écologie de l’énergie, du développement durable et de la mer, 
site internet trames verte et bleues, décembre 2009

Un corridor écologique, notion relativement nouvelle, définit les espaces na-
turels qui relient les milieux entre eux et permettent aux espèces de se dé-
placer pour échanger avec les populations situées dans d’autres noyaux de 
vie. Continus, en pas japonais ou bien en nappe [...], ces espaces naturels 
possèdent les qualités écologiques nécessaires à la survie des espèces qui les 
empruntent pour aller se reproduire avec d’autres individus.

ZPS : zone de protection spéciale (directive oiseaux Natura 2000), établie sur un 
site abritant des populations d’oiseaux remarquables, ou des espèces migra-
trices à la venue régulière. 

ZSC : zone spéciale de conservation (directive habitat Natura 2000), recouvre 
un habitat naturel d’intérêt européen représentatif d’une région biogéogra-
phique, ou en voie de régression ou de disparition, soit un habitat abritant des 
espèces elles-mêmes remarquables ou en danger.

Znieff de type I : sites particuliers généralement de taille réduite, inférieure aux 
Znieff de type II. Ils correspondent a priori à un très fort enjeu de préservation 
voire de valorisation de milieux naturels.

Znieff de type II : ensembles géographiques généralement importants, incluant 
souvent plusieurs Znieff de type I. Ils désignent un ensemble naturel étendu 
dont les équilibres généraux doivent être préservés. Cette notion d’équilibre 
n’exclut donc pas qu’une zone de type II fasse l’objet de certains aménage-
ments sous réserve du respect des écosystèmes généraux.
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